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é COMMISSION DE RELATIONS OUVRIÈRES DB LA PROVINCE DR

Ea LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OP QUERIC—LETTRE RECUE]
 

FY 1 19509

Siège sociai - Head Office Bureau de Montréal
371, Boulevard Charest, Montreal Offles, BUREAU :

. QUEBEC * 7080, rue Hutohioon BOUS-MINISTRE)
Téléphone <-0611 TéL Talon 9461 BuTRAVAIL

Québec 9 le 10 avril 1953,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ninistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

° “ RE 3 Raoul Guérette, Estoourt, P.Q. et le
Synd. Cath. de l'Industrie du Bois d’Estoourt
Inc. et la Fed, Nat. Cath. de l'Industrie du
Bois du Canada Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre
lettre du ler avril 1953 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de Travail,
en date du 24 novembre 1952 , intervenuc entre les
parties ci-dessus mentionnées et déposée au ministère
du Travail, le9 décembre 1952 sous le numéro 912-K,

Bien â vous,

  
Alfred/Bussidre, LL.L

taire-adjoint.

tr

©

Tout document doit être tranemis à double ememelaires 19
Documents muet be tronomittes in duplicate.
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce ler avril, 1953.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St- Joseph,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective ertre Raoul Guereste, Estcourt, Qué.
& Le 3ynd, Cath. ue l'Industrie du Bois d'Estcourt, Ine.,
ot la Fédération Nat. Cath. de l'Industrie du Bois du Ce-

lng,

Monsieur,

| Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SeRQ.
chapitre 162-A et amendements), je vous inolus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 24 novem=
bre, 1952, et déposée au ministère du Travail le 9 décem-
bre, 1952, en exécution de la Loi des Syndicats profession-

nels (S.R.Qe, 1941, chapitre 162 et amendements ), sous le nu-
méro 912-H,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

{ H-14

T-1175



x- © MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC=
MEMO destiné à moe YM)arccex ,

Q
sujets 7/2. FF

SeVePe faire tirer copies du dooument ci-jointe

date
Quêbes, ce (l(2-52

1-16 313



 
T-2244

MINISTRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce Ÿ ééceuhue, 19M.

La précents ost pr vehopbigatiind® à merenteune convention collective de travéäi n du 84 1

intervenue entre

D'UNE PART: Raoul Guarutte, Estesurt, Quée,

ET, D'AUTRE PART: Jo Symdiest és l'Intusteie du NedsesAdti
erLTne.

en 15 fuin, 1995, aux conéitiens,
Sans clause de renouvellement autanatiques
a été déposée & nos archives en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Q. 1941, chap. 162 et amendements) sous
le numéro M2, Conformément & l'article 19-a de la Loi des
Relations ouvrières, nous en transmettons 2 copies certifiées
& la Canmission de Relations ouvrières pour dépôt dans ses
archives.

Sous-Ministre Sous-:linistre adjoint
Gérard Tremblay Donat Quimper



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, oo 9 décentre, 1952.

Monsieur P.X. flegaré, agent d'affaires,
Fédération Nationale Catholique de l'Industrie du
Bois ouvré du Canada, Ine.,

66, rue Ste-Harie,

Rimouski, Qué.

Bensiowr,

La présente est pour dy r le 9 décentre, 1952,
va u 24 novembre, 19352,une convention collective de tre

intervenue entre

D'UNE PART: Raoul Guerette Ine.,

ET, D'AUTRE PART: Le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois
d'Estcourt, Ine., et La Fédération Nationale
Cathioliquë &5 l'Industrie du Bois du Canada,

et qui sera en vigueur pour la périede du 15 décenbre, 1932,
au 15 juin, 1953, aux mimes conditions,
sansclause de renouvellement autanatique
a été déposée à nos archives en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Q. 1941, chap, 162 et amendements ) sous
le numéro 912-K Conforménent & l'article 19-a de la Loi des
Relations ouvrières, nous en trensmettons 2 copies certifiées
& la Cannission de Relations ouvrières pour dépôt dans ses
archives.

Sous-Ministre Sous-:inistre adjoint
Gérard Tremblay Donat Quimper

T-2244 =



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

oi WEE Net

Québec, ce 9 décentre, 19452,

R. Georges Bouchard,
Le Syndieat Catholique de 1'Industrie
du Bois d'Estoourt,
Rstosurt, Qué.

Ésasieur,

la présente est pour atte 9 déoembre, 1952
une convention colleotive de travai n "du 24 novembre, 1952,
intervenueentre

D'UNE PART: Raoul Guerette Ine.,

ET, D'AUTRE PART: Le aqndient Catholique do l'Industrie du Bois
dE » Ine., et Le "édération Nationale
Catholique de l'Industrie du Bois du Canada, Imes.

et qui sera en vigueur pour la période du 15 décembre, 1952,
au 15 juin, 1953, aux nênes conditions,
sans clause de renouvellement automatique,
a été déposée & nos archives en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Q. 1941, chap. 162 et amendements) sous
le numéro912-H . Conformément & l'article 19-a de la Loi des
Relations ouvrières, nous en transmettons 2 copies certifiées
& la Cannission de Relations ouvrières pour dépôt dans ses
archives.

Sous-Ministre Sous-:Kinistre adjoint
Gérard Tremblay Donat Quimper

T-2244 3-1
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oe 9 décembre, 1952.

Raoul Querette Ine.,
Estoeourt,

Qué.

secrétaire

Monsieur,

La présente est pour attester que le 9 dégantre, 1932,
une convention colleotive de travail 24 dovenbre, 19%,
intervenue entre

%
D'UNE PART : nah Querette Ihe.,

È

ET, D'AUTRE PART: Le Syndtieat Catholique de l'Intustrie du Bois
d'Estoourt, Ine., et Le Fédération Nationale
Catholique de l'Industrie du Bois du Canada, Ime.

et qui sera en vigueur pour le périede du 15 décenbre, 19%,
au 15 juin, 1953, aux nêmes conditions
Sans clause de renouvellement autanatiques
a été déposée & nos archives en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels (S.R.Q. 1941, chap, 162 et amendements ) sous
le numéro 912-H, Conformément à l'article 19-a de la Loi des
Relations ouvrières, nous en transmettons 2 copies certifiées
& la Cannission de Relations ouvrières pour dépôt dans ses
archives.

Sous-Ministre Sous-:finistre adjoint
Gérard Tremblay Donat Quimper

3-1
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- 9 Sphere 2480 CE CONSEIL CENTRAL
2 66, rue Ste.-Morie

Federation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois
Guêre du Canada, Ine. LETTRE RECUE

Affilié à le C.T.C.C. DEC 9 1952
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SOUS-Mi* I*TRE
DU TRAVAIL |

Rimouski, le 6 décembre, 1952:
 
 

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québes.

Cher Noasieur,-

. Ci-inclus copie du renouvellement de la convention
collective de travail entre le Syndicat Catholique de l'Industrie
du Bois d'Estcourt, Inc., et Raoul Guérette Inc.

Cette copie vous est coumise pour fin de dépôt
en conformité avec la loi des Syndicats Professionnels.

Veuillez agréer l'expression de nos sentiments dis-
tingués et nous croire,

Vos tout dévoués,
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RENOUVELLENEWNT
» vi ones se TRAVAIL |

Mfjocté ot conclu } Bstecurt, 18 24 novenbre 1932, entre

Partie do PREMIERE PART,
ci-après appelée “COMPAGNIPP,

ao n

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DEL'INDUSTRIE DU BOYS D'ESTOOURT, INC, E? LA FEDERATION
WATIOWALE GATHOLIQUE DE I “INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, ING.

Partie de SECONDE PART,
ci-après appelée “SYNDICATS,

Re Convention de travail en vigueur du 15 juin 1952 mu 15 découbre 1952
est renouvelée pour la période éu 15 découtre 1952 en 15 juin 1953 aux mêmes conditions.

GCopendant l‘angnentation donnée par la Compagnie après la signature êu
dernier contrat est incorporée dans le présent contrat, c’est-à-dire œue les employés
seront payés les mêmes selaires qu'ils reçoivent actuellement pour la période du
15 déceutre 1952 en 15 juin 1953.

L'euguentation mentionnée était le suivante:- Pileurs de bois de
ociage verte YDÿ de l'heure. Prosseurs de ripestèÿ la balle. Tous les autres
enmplayést 34 de l'heure,

La Compagnie continuera de peyer 50% de l'assurance groupe et indeunité
avec la Métrepolitan Life ot paiera mussi 50% du coût dans la Groix Bleue pour les
œuvriers qui trevaillent tels que le système établi per la Groix Bleue.

T1 est entendu que l'échelle des salaires pour les jeunes sans expérience,
de seine, dix sept ot dix huit ans tel que spéoifis dens l'entente du 30 janvier 1991
reste le nôme.

 
aetéccessqutotencecsonseccees ;

| A unenisnon erTOEZCUSNOLIONE MELADOUEENIE 3% TS 0 atid,TI.
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par A 41 L MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEFEC, cc 15 septembre, 1952,

#

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, ruc St=Josenh,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Raeul Quérette,Ines.
et le Syndieat eatholique de l’industrie de bois
d'Estcourt,Ine. et la Fédération Kat. Cath, du

Canada.a

‘Monsieur,

Conformément aux nroscriptions du douxième
paragranhe do l'article 19+A de la Loi des Relations ou-
vridres (S.R.Q., chapitre 162-A et amendements), jc vous
inclus, nour dépôt, deux copies certifiées de cette con-
vention datée du 5 juin, 1952, et déposée au
ministère du Travail lc 2 juillet, 1952, en exé-
cution de la Loi des Syndicats nrofessionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 152 ot amendements), sous le numéro 912-Q

Sincèremont À vous,

Lo sous-ministro adjoint,

Donat Quimpor

e

1-1075 0 Es
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBECpu

MEMO destiné à nm. Né Marciet

Sujets “9/4.7

SeVePe faire tirer copies du documentCr

Li

J [eon Vataie,

Québec, cé/57. 7-SA

T-1176 z-13

y



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

24 juillet 1952,
Québec, ce

it i

‘La Commission de Relations ouvridres,MEMD destiné/à,
"À 286 rue St-Joseph,

fi héboc
| Basul Quérette,ne. ot Jo

ddéndvatirta:&a bois d'EIstoourt,; Ti

xpitas

bpde l'incustrie du dets
À

/ h
Je \vous inclus une copie du certificat constatant le dévôt de

j cette cOnvention collcctive enregistrée au ministère du Travail en
! exécution de la Loi des syndicatRodNaa0RoANE: (S.R.Q., 1941,

162 et amendemonts), le sous le numéro

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

H-12

"à
/ +

 



mmdrère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 14 sutlret 1952,

Monsieur Georges Boucharé,
Syndicat catholique de l’industrie
da bois d'Estoourt,Ine.
Estosurt.

sesmers

Cher nonsieur,

Je Tous inolus un certificat constatant
le dépôt fait au ministére du Travail, le
sous le numéro , de la convention oS3X22
olue sous la Loi NRdioats professionnels (S.R.Q. 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Raoul Guérette,Ine. ot le Syndicat catholique de l’industrie
de bois d'Estoourt,Îne, et la Fédération Nationale Catholique
du bois ouvré du Canaga,Ine.

‘ a Veuilles agréer l'expression de mes
meilleurs sentiments,

Le sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

Gérard Tremblay
Donat Quimper

8% H-2

T-2027



ministère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 24 juillet 1952.

Monsieur Raoul Guérette, président,
Raoul Guérette,Ins.,
Estoourd,

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant

le dépôt fait au ministère du Travail, le 2
sous le numéro @32-@ , de la convention collective con-
olue sous la Loi des Syndicats professiomnels (S.R.Q. 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Raoul Quérette,Ine. ot le Smdicst catholique de l’industrie
du bois d'Esteourt,Ine. et la Fédération Nationale catholique
de l’industrie du bois ouvré du Canada,Ine,

| Vouilles agréer l'expression de mes

meilleurs sontiments.

Le sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

Gérerd Tromblay ,.
Donat Quimper - qe

Es 52

T.2017
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MINISVERE DU TRAVAIL l
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 24 Juillet 1952,

Monsieur P.X. Logaré, agent d'affaires,
Fédération Nationale catholicue de l'industrie
du bois ouvré du Canada,Ine.,

66, rue Ste-Marie,

Rimouski,
FmTaies Ce

Cher nonsieur,

Je vous finolus un oertitiont constatant

le dépôt fait au ministère du Travail, lé 9
sous le numéro , de la convention oH193%
olue sous la Loi na }yndicats professionnels (S.R.Q. 1941,
chapitre 162 et amendements ) intervenue entre

Raoul Quérette,Tne, et le Syndicat catholique de l’industrie
du bois d'Estoourt,Ine. et Le Fédération Nationale Catholique
de l’industrie du bois ouvré du Cangda,Ine.

Vouilles agréer l'expression de mes
meillaurs sentiments,

Le sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

Gérerd Tromhlay
Donat Quimper

8%. |
H-2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Lei des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

SRQ. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numére ,Ç
Number nse

Les présentes établissent que le
lé ie hereby certified thatonthe Cène

of
du mois mil neuf cent cinquante-

oomost mu Nineteon hundred and fifty- Goes
le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from Nonslieww 7.1. Logasé, agent 4°

dn Beds Ouvré du Canada,Ine,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, whick Ras been deposited under Number 2-0

savoir :

° <a Goto Mu

$

Juén 1998,
Une convention cullectiveLr ’ :
A oollective agreement s of

intervenue entre: Bnoul Guérette, où 2e Ayatioot cutholique de l'intustrie
detween: beds 4'Boterurt,nceob Lo idleson Titelea

- te wi:

Gustrie du Bois Curd én

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de
Given in the Government House, in the City of

 

ce jour du mois de
Sceau-Seal this qusteretème day of the month of

mil neuf centEF
petsèer nineteen hundr i

Pe

Sous-Ministre Deputy-Minister
Sous-Ministre Adjoint Associate Depaty-Minister
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ce
aw

- Québec,

Mor:ieur Léon T.Vallée
Régistraire,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernerent,
QUEBEC.

Monsieur,

Après un examen, nous constatons que
la Convention collective ci-attachée est conforme aux
dispositions de la loi des Rei:ticns Ouvrières,

$

Sincèrement à vous,

adjoint.Le secrétaire-
e

OBname

7
| €

P
R
E
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66, rus Ste.-Marie

_Jeberation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois
“7 Œubre du Canada, Ine.

i
BUREAU

. Cab TYRimouski, le 30 Juin, 1gse} SOU “ol.11:0SARE

 

 

- Ministère duTrevail,
T Nôtel du Gouvernement,
. … Québec.

 

Monsieur, -

Veuillez trouver ci-imclus copie du renouvellement de
le convention collective signée entre Raoul Guérette Inc. et le
Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois d'Estcourt, Inc. pour
fins de dépot conformément à la loi des Syndicats Professionnels.

Agréez l'expression de nos sentiments distingués et veuil-
lez nous croire

Vos tout dévoués ,

LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE IE
L'IND, IU BOIS OUVRE DU CANADA, INC.
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8 MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
e ) J QUEBEC

an aaistre

ç /\ uébe1° Québec, ce à sutllet 1952,

Monsieur F.X. Logaré, agent d'affatres,
Fédération Nationale Catholique de l'Industrie
du Bois Ouvré du Canada,Ines,
66, rue Ste-Marie, ‘

Rimouski,

 

| Nous vous accusons réception, sous forme
1 de dépôt conditionnel, de la convention collective de
& travail

intervenue le

entre madOuérettes Ine,
et

Le Syndicat catholique de l'industrie
du bois d'Estoourt,Ins.

Celle-ci sera examinée par lu Commission
de Relations Ouvrières en regard de la Loi des Rela-
tions Cuvrières, Nous vous enverrons un certificat
de dépôt final ultérieurement, s'il y a lieu,

Sincèrement & vous,

i ; Le sous-ministre ou sous-ministre edjoint,

Gérard Tremblay
Donat Quimper

H-3 | #
T-2115
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: RENOUVELLEMENT
DE CONVENTION DE TRAVAIL

   

   
   
     

Négocié et conclu à Estcourt, le 5 juin 1952, entre

RAOUL GUERETTE INC.

 

—_ Partie de PREMIERE PART,
ci-après appelée SCOMPAGNIX",

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS D'ESTCOURT, Inc. ET
LA FEDFRATION NATIONALE CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIF DU BOIS DU CANADA, INC.

Partie de SECONDE PART,
ci-après appelée “SYNDICAT®.

La Convention de travail en vigueur du 15 décembre 1951 ma 15
Juin 1952 est renouvelée pour la période du 15 juin 1952 au 15 décembre 1952
sux mêmes conditions.

II est entendu que l'échelle des salaires pour les jeunes sans
expérience, de seize, dix sept et dix hui% ans tel que spécifié dans
l'entente du 30 janvier 1951 reste la même.

RAOUL GUERETTE INC.   

 

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS D'ESTCOURT, INC.

 
Le ae= oo
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d

_éléphene 2490 “ Edifice Conseil Central (ase postale 86
66 rue Ste. Marie

FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS

OUVRE DU CANADA, INC.

Affilié & la C.T.C.C.

Rimouski, le 30 Juin, 1952.

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, -

Veuilles trouver oi-inelus copie du renouvellement de
la convention collective signée entre Raoul guérette Inc. et le
Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois d‘Escourt, Inc. pour
fins de dépôt conformément À la loi des Syndicats Professionnels.

Agréez l'expression de nos sentiments distingués et veuil-
lez nous croire

Tos tous dévoués,

LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE
DE L'INDUSTRIE DU BOIS OUVRE DU
CANADA, INC.

Fe X. Légaré

Agent Dtaffaires.



RENOUVELLEMENT
DE CONVENTION DE TRAVAIL

Négocié et conclu à Estcourt, le 5 juin 1952, entre

RAOUL GUERETTE INC.

Partie de PREMIERE PART,
ci-après appelée "COMPAGNIE",

+ ET
LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS D'ESTCOURT, Inc. ET
LA FEDERATION NATIQHALE CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, INC.

Partie de SECONDE PART,
ci-après appelée "SYNDICAT".

La Cenvention de travail en vigueur du 15 décembre 1951 au 15
juin 1952 est renouvellée pour la période du 15 juin 1952 au 15 décembre 1952
aux nênes conditions.

Il est entendu que l'échelle des salaires pour les jeunes sans
expérience, de seize, dix sept et dix huit ans tel que spécifié dans
l'entente du 30 janvier 1951 reste la méme.

| RAOUL GUERETTE INC.

0LJJISIDIO. aa.c a 000000

Le Président

 { ‘
LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS D'ESTCOURT, INC.

cc…«.Goerges Bouchard.…0…000000

eeceJonnbat.Cagnb...cocceee a… «0. « LÉCROS .MOFSOAU.c000000000
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. E

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

 

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 14 mevembre 1950.

 

I, or aim

Cal hut
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, NOV 15
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. EAU TRE

QU Fes‘NATL    
:- Durette & Guerette Inc.

&
Le Synd. Cath. de l'Industrie du Bois d'Escreust, |
In®. et la Fédération Nationale Cathelique de
l'Industète du Bois du Canada Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
7 movembre1950 ,accompagnée pour dépdt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 24 mai 1950 yinterverue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 14 juin 1950 sous le numéro
912-C.

  

   

Bien à vous,

Alf d Bussi LL.Lé,
Seprétaire-adjoint.
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7gi C ministère DU TRAVAIL !

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

 

h
n

QUERC, co Ÿ novembre 1880.

MO destiné à La Commission do ilolations ouvrières,
256, rue St-Joseph,
QUBEC.

Sujet: Convention colloctive entre Durette & Querette Ins.,
et Le Syndicat Catholique de l’Industrie du Bois d’Estcourt,
Ine., ot La Fédération Nationale Catholique de l’Inéustrie
da Bois du Canada, Ine.

Monsicur ,

Conformément aux prescriptions du douxièmo
roragranhe de l'article 19-A do la Loi des Relations ou-
vridres (S.2.3., chanitrc 162-4 et anendements), je vous
inclus, Nour dépôt, doux copios certifiées do cette con-
vontion dat“e du Ré mai 1950 et déposée au
ministère du Travail loLé Juin 1950 on exé=
cution 4c la Loi des Syndicats mrofessionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 152 ot amendements), sous lc numéro 912=Ce

Sincèreinont à vous,

Lo sous-ministre adjoint, 5

Donat Quimper

T-117¢ | E-14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 juin, 1950.
MEMO destiné à LaŸConnission de Relations ouvrières,

286 rue St=J08oFhs
Québec.

Sujet: Convention collective entre Durebte & Guerette Ine., ot Le

Syndicat Catholique de l'Industrie du Bo

saede)'Iadustriedu BoiaduCanada.Ine
Je vous inclus une cople du certificat constatant le dépôt de

cette convention collective enregistrée au ministère du Travail en
exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 24 puin, 1990, SOUS le numéro

912-8. Sincèrement À vous,

Le sous-ministre adjoint,

Donat Quimper.

ue. inal, 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 15 Juin, 1950.

Monsieur P.-X. Légaré, Agentd'affaires,
La Fédération Nationale Catholique de l'Industrie
du Bois du Canada, Ine.,

6, rue St-Paul,

» Qué.

Honsieuwr, |

Jo vous anoluswcertificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juin, 1950,
sous le numéro 912<C » de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre Durette & Guerette Inc., et Le Syndicat Catholi-
que de l'Industrie du Bois d'Estoourt, Inc., et La Fédé=
ration Nationale Catholique de l'Industrie du Bois du
Canada, Ins.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19 fé-
vrier, 196, comme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162=-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le sous-ministro adjoint.

Denat Quimper, H=2
MC, inel.

- T=1158



 T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

: Québec, ce 15 Juin, 1990.

M. Georges Bouchard,
Le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois d'Esteourt, Ims.,
Esteourt9
PQ.

Sensionr,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juin, 1950,
sous le numéro  912-C , de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre Purette & Guerette Ino., et Le Syndicat Catholi-
que de l'Industrie du Bois d'Estcourt, Inc.) et Le Pédé-

ration Nationale Catholique de l'Industrie du Bois du
Canada, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue 1lel9 fé-
vrier, 1946, comme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162=A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le sous-ministro adjoint.

Denat Quimper, H=2

mm. inol, ’



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Rat,yrt

Québec, ce 15 fuin, 1950.

Burotte à Querette, Ine.,
Bateourt,

PQ.

a/àPrésident

Je vous inolus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juin, 1930,
sous le numéro 912 » de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
SeR.Q., 1941, chapitre 162 et amendements intervenue
(SE Durette & rette Inc., et Le îcat Catholi-
que de l'Industrie du Bois d'Estoourt, Inc., et La Fédé-
ration Nationale Catholique de l'Industrie du Bois du

Canada, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19 fé-
vrier, 1946, comme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le sous-ministro adjoint.

Denat Quimper. i H-2
16. ind.



A
E
a
n
a
t
a
r
d
a
N
l
e
a
E

I
N
I
2

1
1
5
B
a

O
R
S
O
N
S

Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

“ CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number "e-8

Les prérésentes établissent que le
It is hereby certified that on the quateratène

jour du mois de mil neuf cen
day of the month of putin nineteen nudeWI, curpaunev-

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from S000 8 Guerotte 2no., Estosut,
> f Catholique de d'ménotrie

d'Estesust, Qud,,
er.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the Rereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

to wit: é'anentenent en date Gn 84 sed, 1990
Une convention collectiveGING
A collective agreement under date of

intervenue entre: Busutte à Guevotte Ins., où Le Catholique 6e l'Industete
etween: da Deis d'Esteuurt, Ins., 4 La tien Batlonnie Catholique

de 2'Mnduetrie du Bede du Consén, Ins.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of bec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this insides day of the month of

-
mil neuf cent ctagmate<3 in nineteen RundredAK

Sous-ministr1490028; tnsselete ‘Deputy Minister

H-1 ms.



 

 

 

5B STEBUGAY GATNOLIGUS 38 LYTIOUSTRIS 06 BOIS D'ANROOURE,INC. A

LA JUBEAAYIOS NATIONALE GATNOLIGNS BE LOIRUUSTAISOV BOIS BY GANAMA,ING.

Partie do seconds pert.

Ka Geaventisn de trevail en vigneur du 15 ééconbre 1949 on 15 Juin 2990
; - ent renanvelée pour La période êu 15 juin 1950 au 19 décembre 1930, aves les

nênes conditions où les nênes salaires; cependant les mmemex ouvriers
qui etalent payés 60g de l'heure, dans le moulin a seie, an moulin a plainer
et dans 1a cours a bois devront etre payés 6244 l'heure.
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Partie de premilre part
ci-après sppelée IaO.mpagais

n

IR SYNDICAT CATHOLIQUE IS L'INDUSTRIE D¥ BOIS D'ESTCORT, ING.BY

LA FEDERATION NATIONALE CATHORIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, ING,

Partie de seconde part,
cire appelée *SYIDICAT®

1e Gouvention de trevail en vigueur du 15 déconbre 1949 en IS 9%
est remeuvelée pour la période du 15 juin 1950 au IS désemtre aves

mêmes conditions et les mêmes salaires ogpendant les ouvriers.qui
taient payés 604 de d'heure, dars le seie, au noulin a plainer
et dans la cours a bois devront être payés 62h4 de l'heure,

DUETIR & GUERETIR INS, H. GUERETTR,

12 PSD

IRSYXBISAT CATHOLIQUE IS L'DIWSTRAIE DU BOIS D'ESTCOURT, DNS.

DOUCHARD

PUCHARIE

 

LR PRBRRATION NATIONALE GATROLIQUE DE L’INDUSTRIE DU BOIS DE CANADA, ING

7, x. égaré
Agent d'affaires.

#

Cp Rb Jour Sight on vertude la lei des Symiicsts Prefessiesmals,

Qr2%
iii
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
   

Ve LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 28 février 1950.

 
  

  

Monsieur Gérard Tremblay, LE? i LE fEE
 Sous-ministre du Travail, res
Hôtel du Gouvernement , BAR 1 + i
Québec, P.Q. | _ à

| : sot7eee

RE:. Durette & Quérette Inc, LP}; =
&

Le Syndicat catholique de l'industrie du
bois d'estcourt, Inc. et la Fédération
nationale catholique de l'industrie du

bois du Canada, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
23 février 1950 yaccompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 20 janvier 1950 intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 24 janvier 1950 sous le numéro
912-B,

Bien à vous,

M3, Alffed Bussidre, LL.L

-19-
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eme,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 23 février 1960.
\

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Sujet: Convention ccllective entre  Durette à Quérette Ine.
et Le Syndicat catholique de l’industrie du bois d’Estcourt,
Inc. et la Fédération Mationale catholique de l’industrie du

bois du Canad, Ins.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 20 Janvier
1980 et déposée au ministère du Travail le 24 janvier
1950 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 912-B.

Sincèrement À vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

gl

| Donat Quâlier

H=14
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@ MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

[ QUÉBEC

‘Québec, ce 2 jauvier 1990.

MEMD destiné àLa Commission deRelationsouvrières,
a 286 rue St-Joseph,

Québec.

sujets Convention collective entre Durette & Quéret

Le Synéient national catholique de l'industrie du boisd'Iete
eourt, Ine. et la Fédération Kationale Catholique de l'induse

a

Je vous inc ott
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ., 1941. ,
chapitre 162 et amendements), le 24 janvier 1950, SOUS le numéro

Sincèremert à vous,

|6°LAssistant Sous-ministre. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL !
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québes, ce 30 janvier 1950.

Durette & Quérette, Inge,

 

Mosateurs,

Je vous inclus un certificat constatant le
> dénôt fait-au ministère du Traveil, le
‘ sous le muéro ’ de1a combAYE120

tive conclue sous la des Syndicats professionnels
(S.R.Q.y 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre

Durette & Quérette, Ince, Le Syndieat national ea
de l'industrie du bois 4

tholique
Estoourt,Ine. et la Fédération

Nationale eatholique de l'industrie du bois du Canada,Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 49
février 1946#0170 agent négociateur par la Commission
de Relations ouvriè»es de Québec, le dépôt de cette con-
vention an ministère du Trevail a aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments, 2

L'Assistant-Sous-Mnistre.

H=2

T-1158
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MINISTERE DU TRAVAIL !
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quibecy on Janvier 19%.

Monsieur F.X.Legaré, agent d'affaires,
La Fédération Nationale Catholique de
l'industrie du bots du Canada,Ine.,

RatsTe

Je vous ipclus un certificat constatant le
dénôt fait au ministère du Traveil, le
sous le munéro » do 1a ShAR0YAST29708.
tive conclue sousEL des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre

Durette & Gmérette,Ine. Le Syndteat national eatholique
de l’industrie du bois d'Estoourt,Ine. et la Fédération
Nationale catholique de l'industrie du bois du Canada,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le y
géreier 1946,OllyCOTE agent négociateur par la Commission
e Relations ouvriè»es de Québec, le dépôt de cette con-
vention an ministère du Trevail a aussi les effets du dé-
pôt exigé per la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements ).

Veuilles agréer l'expression de res meilleurs
_ sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre.

Donat Quimper, H=2



MINISTÈRE DU TRAVAIL !
° HÔTEL DU GOUVERNEMENT

À ÿ QUÉBEC

Québec, °° 31 seuvier 1950

Mensiour GoDuchaine,
Le Syndicat national eatholique de
l'industrie du boks d'Estoourt,Ine.,
Estuourte

EE her masieur,

Jde voue inclus un certificat constatant le
dénôt fait au miristère du Traveil, le
sous le mu:éro 912-3 » &e la cAANAT13%
tive conclue sous Loi des Syndicats professlonnels
(S.R.Q.y 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre

Purotte & Gadretiey Inge; Lo Syndicat national eatholique
de l’industrie du bois d'Estoourt,Ine. et M Fédération
Nationale Catholique de l'industrie du bois du Canada,Ine,

: La partie ouvrière ayant été reconnue le 3
térel comme agent négociateur par la Commission
e leM5ouvriè»es de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Trevail a aussi les effets du dé-
pôt exigé per la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162#A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments .

“ L'Assistant-Sous-Ministre.

H-2
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: Federation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois

=du Canada, Jue. = LETTRE RECUE]
Siège Social : RIMOUSKI

"JAN 24 106-

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

  

  

   
Rimouski, le 23 Janvier, 1950.

Ministère du Treveil,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Messieurs:-

Veuillez trouver ci-imclws copie officielle du remocu-
vellement de la convention de travail conclue entre Durette & Gué-
rette Inc. et le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois d’Est-

—crout, Inc.
Couvrd.-

’ Ce document vous est envoyé pour servir de dépôt sui-
vent les dispositions de l’article 23 de la Loi des Syndicats Pro-
fossionnels.

,  Agréez l‘’erpression à nos sentiments distingués et
veuillez nous croire,

Vos tout dévoués,

LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE IE
L'INDUSTRIE DU BOIS IU CANADA, INC.

 

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

 

. 3

agent d'affaires.
 

Estampilie

Signatures

Incorporation

| À Keconnaissance
4‘Numerotage _ rn 2

| Formule
Toned

  
 

  
 

 

    
  



7 . Provincede Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Lei des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

° CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

 

WW ge

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vimgt-quatrtèee

jour du mois de mil neuf cen
day of the month of Smustew ninateen cent ye

le ministère du Travail a reçu de Menatiour P.loLeguré, agent 4°
the Department of Labour kas received früies Fédération betionnle entholique de l'intnotrie

Qu bots @z Canada, Ines

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the Aereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numb

savoir:
te wit:

U ti Necti dffenantenant en dade a DN'enlecive agreementenddate sorte 199%
#

intervenue entre:
between: Duvette à Quévette, Tune of lo ! entholique de l'industrie

du bois é'Feteourt, Ing, et La ‘ration !atisnale entholique de
l'tndaostrie du Lois du Canndag Indy

Donné en Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given m the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this Cuuttrot-matène day of the month of

mil neuf cent
Seuetne nineteen hundred 4 ce :

B11 _



BR CONVINTION BE TRAVAIL

A £ oo Hégueté et consûn à Estosart, Le 20 Janvier 1950, entre

2 IREM à GUEEETS INS.

 

LÉ SYNDIGAŸ CATHOLIQUE DB L'INDUSTRIE IU BOIS D'EOTOOURT, INS. IP
LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIGUR DE L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, ING,

Partie de SECONDE PART,
si-eprie appelde SSYEDICAT®,

dé
949 au 15 déécoubreLalenvention do Troveil em vigeeur du 15 juin 194

15 ey1949 en 15 juin1949, est renouvelée pour la péricde du
1950, aves lon mêmes conditions et les mimes

     se00tent 000009000000 00=

000000000000

La

C0.0006000090000000000000000C0e06OUQ
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LA PEBERATION HATIONALE CATHOLIQUE DE L'INSUSTRIE DU BOIS DU GAMBA, ING.

DE
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RENOUVELLEMENT
DE CONVENTION DE TRAVAIL

Négocié et cenblu À Escourt, le 20 janvier T950, entre

DURETTE & GUERETTE ING.
Partie de PROXCERE PART?
ci-après appelée "Conpagaie”,

<
DR L'INDUSTRIE DU BOIS D'ESTCOURT, INC. ET

LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, INC

Partie de SECONDE PART,
ci-après appelée "SYNDICAT"

fa Gonventien de Travail en vigueur du 15 juin 1949 au I5 décembre
1949, est renouvelée pour la périede du I>dose 1949 au IS juin
1950, avec les mfimage conditions et les dus salaires, !

L

 

4smnGcmaique ne TORTIE BY303 ETOH, I

; GEORGES BOUCHARD

 

 

 

LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUEDE L'INDUSTRIE DU DOIS DU CANADA, INC
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUR HUTCHISON,

 

   

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 30 août 1949

pete DéTh pr
: Hôteldu Gouvernement, ’ sousTRAVâTRE
Québec, P.Q. |

$= Durette & Guerette Inc., Estcourt
. a

Synd. Cath. de l'Industrie du Bois d'Estcourt, Inc.,
, & Fdédération Nationale Cath. de l'industrie du

Bois du Canada, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 25 aout 1949 » accompagnée pour depo

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 15 juin 1949 ’ intervenue

s

ontre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au

tère du Travail, le . 8 juillet 1949

sous le numéro 912-A

np/

Bien à vous,

P. E. Bernier, LL.L

 



( i
MINISTERE DU TRAVAIL |
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 25 août 1949.

MEMO destiné à ‘La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entrepurette & Cusrette Inc.,

Estcourt, et Le Syndicat Cetholique de l'Idustrie du Bois
d'Estcourt, Inc., et La Fédération Nationale Catholique de
l'Industrie du Bois du Cunada, Inc.

; oo .

Fe aon Tar

4
6

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l’article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 15 juin
1949 et déposée au ministère du Travail le 8
Juillet 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 912-A.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre
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a . MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

MEMO destiné à Ie Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph, i
Québec. |

Sujets Convention collective entre Burette et Querette
Enpesurt, ot Le Syndient Cabholique de l'Industrie du Bois d'Estoourt, Ine., ot ’
NationaleBois ag 

Je vous inclus une conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention coliective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQe, 1941.,
gn)tre 162 et amendements), le 8 Juillet 1949 sous le numéro

Sincèrement & vous,

L'Assistant Soue-¥inistre. 3

diaBe e
J)+



MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

 

QUEBEC

Québec, ce 11 Juillet 1949. \

Monsieur F.-X. legaré, agent d'affaires, À

Fédération Nationale Catholique de l'Industrie N
du Bois du Canada, Ins, & |
6, rue St-Paul,

N

Rscuskdi, Qué.

Je vous inclus un certificat ta le
dépôt faitau ministère du Travail, le € suiiiet ‘tab
sous le numéro 912=A , de la oonvention collective con=
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Durette et Guerette Ine., one et Le Syndicat Catho-

lique de 1'Industrie du Bois d'Estcourt, Ine., et la Tédé-

ration Nationale Catholique de l'Industrie du Bois du

Canada, Ins.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19
février, 196 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

- Donat Quimper
MS, ined.

B=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 11 juillet 1949.

Mensiour

 

Georges Boutreré,
Le Syndieat Catholique de 1'Industrie du Bois d'Esteourt, Ims.,
Estcourt,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le & juillet 1949
sous le numéro 912=A , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Durette et Guerette Ins., Esteourt, et Le Syndicat Catho-

e l'Industrie du Bois d'Esteourt, Inc.) et Le Fédé-

rationations Catholique de 1'Industris du Bois du

Canada, Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19
février, 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

BG. imel.

 



j i
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 11 juillet 1949.

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 juillet 1949
sous le numéro 912-A , de la oonvention collective con=
clue sous la Lol des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Durette ot Guerette Inc., Es » ot Le Syndicat Catho-

de l'Industrie du Bois d'Estoourt, Inc, et La Bédé-
ration Nationale Catholique de l'Industrie du Bois du
Canada, Ine,

| La partie ouvrière ayant été reconnue le 19 fé-
vrier 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

He?
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Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL
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Loides Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NumérdSime
Number

nr

ésentes établissent que le hufitShme
It isee pere certified that on the

jeur du mois de Juillet mil neuf cent quarante- wef
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monsieur Pau. Logaré, ageat 4°
le ministère du Travail a reçu de Féderation Nationale Catènlique de l°Tutuetrie
the Department of Labour has received froma, pote du Canada, Ine.o Masuski,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 02-4
the kereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

-SAVOLr :

to wit: duncntenent en énte du 15 Juin, 2949
Une convention collectiveen date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: Buvotte et Gusrette 1ss.,Setemet, ob Le dyudiest

between: ée l'Industrie du Bots d'Estesurt, Ins., où La ’’édéretion
Nationoie Catholique de l'Industrie du Bois du Canada, Ine,

€

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce enséène jour du mois de
this day of the month of

Jatllet mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

Ce ® 0 2 0 0 4 8 0 OO C0 ODS ED OBOE 0s ass EI EONS Re SESE
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Téléphone 101 Bureaux, 6 rue St-Poul Case Postoie 86

Blederation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois
 

CONVENTIONS COLLECTIVES
 

VISA DE Date Par
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Siège Social : RIMOUSKI

 
Ne

 

 

Canada, Ine. =—
LETTRE RECUE

ms

MtUNSTIRE
SNTRA.VAL  

Rimouski, le 6 Juilletot1949

  Formule
WRAY TRY NEY

“MinistèreduTravail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

 Meesieurs:-

Veuillez trouver ci-inclus deux copies du document
attestant que la convention de travail entre Durette & Guérette,
Inc., et le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois d'Estcourt,
Inc., est renouvellée pour une période de six (6) mois soit Jus-
qu'au 15 décembre 1940.

Espérant que le tout sera & votre entière satisfac-
tion, nous vous prions

Vos tout

FXL/MG

de nous croire,

dévoués,

FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE DE
L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, INC,

agent d'affaires.
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RENOUVELLISENTT
BE CONVENTION SE TRAVAIL

Hégocté ot consîn à Estesur, le15 juin, 1949 entre

SORTIEà CUNRNETS IS.
> -- partie de PRRCISS PANY

LBSYERICAY CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE BU BOIS D'BSTOOURT, TNO. EP
LA FEGERATION NATIONALE CATRORIQUE DB INDUSTRIE DU BOIS ID CANBM, ING,

Partie do SECONDS PART,
ci-après appelée eSTNDICAT®,

mai 294 15 juin 1949,La Convention de Trevail en Tosser & ler 7 a
la périsée a 13 juin 1949 au 15 éécoubre 1949est rensuvelée pour
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Bégueté et concèn À Esteour, 2e 15 Juin, 2949 entre

IVXETTS à GHINETTR INC.
ea Pure,partie dePCEEIRE PART

#7 5’ ‘ nn

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE BU 3018 ING,Et
LA FEDERATION NATIONALE CATHORIQUE DE L'INDSSTRIEBOIS ADA, ING,

Partie deo SI00NIE PART,
ci-après appelée “OINDIGAT®,

Le Convention de Travail on vigueur du Len mai 21947 en 15 Juin1940
oot rensuvelée pour le période a 13 juin 19409 eu 15 décentre
eves lee salaires ei-inelue.

  

  
LE STNBIGAT CAMIOCIGES DE L'INSESTRIS BU BOIS D'ESTOONRT, IRC.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, oo 15 septembre 1948.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,

QUTBEC,

Sujets Convention ocllective entre Durette et Guerette

Ine., Esteourt, et le Syndicat Catholique de l°’Industrie

du Bois d'Estcourt, Ine., et Le Fédération Metionale Ca-

thoiique de l'Industrie du Bois du Cunada, Inc.

Mensieur,

de vous inclus une copie de cette convention
eonclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du 30 juillet 1948 et déposèe au
ministère du Travail sous le numéro 912.

Sinodrement à vus’

Le sous-sdinistre,

H-15

1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DFE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

206. RUE ST-JOSEPH., 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

 

Québec le 17 septembre, 1648.

LETTRE RECUE
 

 
| > 18 19E

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, SOUS.11: e
Hotel du Gouvernement, ouof AN A ni Ë
Québec, P. Q. A

 

RE:- Purette et Guerette Ine., Esteeurt,
&

Le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bots
d'Esteourt, Ine., et La Fédération Nationale
Catholique de L’Industrie du Bois du Canada,
Ine.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
dul6 septembre, 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 30 juillet 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 23 aout, 1948
sous le numéro $12.

MP. Bien À vous,

 

P. E. Bernier, LL.L



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

me.

QUEIZC, ce 1B septembre 1948,

IEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
285, rue St=Joseph,
QUSBLC.

Sujet: Convention collective entre Darette ot Gueretts Ims.,
Estoours, et le Syndicat Catholique de 1'Industrie du Boils
d'Estcourt, Inc., et Le Fédération Nationale Catholique de
1' Industrie du Bois du Canada, Ince

Honsieur,

Conformément aux presoriptions du dew:ième paraçra-
phe do l'article 19-i de la Loi des olations ouvrières (Selee
chaniître 162-" et amendemerts), je vous inclus, ; our dénbt
deux copies corbifiées de cette convention datée du 30 juf1-
let 1948 et déposie au ministère du Travail 1e 23
août 1948 — en exécution de la Loi des l'mdicats profession=
nels (SeR.@e, 1941, chapitre 162 et amenderncnts)e sous le nu-
mêro 918. |

Sinoëremnent & vous,

Le sous-ministre,

:—14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce ler septembre 1948.

MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec. >

Sujet: Convention collective entre Burette et Guerette Ime,
Estosurt, ot Le Syndicat Catholique de l'Intustrie du Bois d'Esteourt, Ine., ot La Pédé-
l'IndustrieA

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 23 août 1948 sous le numéro

sas.

Sincèrement A vous,

. La sous-ministre 



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce ler septenbre 1948,

Monsieur P.-X. Légaré, agent d'affaires,
Fédération Nationale Catholique de l'Industrie
du Bois Ouvré du Canada, Ine.,
Case postale 86,
Rinouski, Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 23 août 1948
sous le numéro 912 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 2941,
Shapiire 202162 et221rome intcrvenuc entre Durette et Gueret-

et Le Syndicat Catholique de Mndustrie du
Boisrrnosh ot La Pédération Nationale Catholique
de 1'Industrie du Bois du Canada, Inc.

La partie ouvridre ayant été reconnue lo 19 fé-
vrier 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SoReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
BS. inal.



1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce ler septenbre 1948.

Monsieur Roauald Nadeau, |:
Le Syndicat Catholique de l'Industrie du Beis d'Esteourt, Ine.,
Esteourt,

Cher menaieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 23 août 1948
sous le numéro 912 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R,Q., 1941,
chapitre 162 et amendoments) intervenuc entre Durette et Gueret-
te Inc., Estoourt, et Le Syndicat Catholique de l'Industrie du
Bois d'Estoourt, Inc., et La Fédération Nationale Catholique de
l'Industrie du Bois du Canada, Ime,

La partie ouvridre ayant été reconnue le 19 fé-
vrier 1948 | conne agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
NC, inal.

He2
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MINISTERE DU TRAVAIL
MOTEL DU GOUVERNEMENT

Quissc

Québec, ce ler septembre 1948,

Monsieur Arthur Ouellet, président,
Durette et Quérette Ine.,
Estosurt,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 23 août 1948
sous le numéro 912 , dc la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondcments) intcrvenuc entrc Durette et Queret-
te Inc., Estoourt, et Le Syndicat Catholique de l'Industrie du
Bois d'Estcourt, Inc., et La Jédération Nationale Catholique de
l'Industrie du Bois du Canada, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19 fée
vrier 1948 comme agent népociatour par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qo, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=Ministre

Gérard Tremblay He2
BC. fnel.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
buR.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NumérdaB
Number

ésentes établissent que lviagttreteilne
It isoo preby certified that on the

jour du mois de asl mil neuf cent quarante- buds
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monnieur PU. Ligand, agent d'affaires, Fédération
le ministère du Travail a reçu de Rationale Catheliqus de l'Iniustrie du Sets Ouvré
the Department of Labour has received free Canada, 6, rue S%-Paul, Rinouakt,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro set
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 30 Juillet 1948
A collective agreement under date of

eeEtre: l'Industrie du Bois d'Estesurt, Ins., où La Fédération Sationale
Catholique de l'Industrie du Bois du Canada, Ins, Fa vigueur du
25 juin 1948 au 25 décenbre 1948, Rensuvellesent autenetique nom
ienné

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given ‘in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal cpventer jour du mois de
thés day of the month of

ceptenère mil neuf cent quarante- Muêt
nineteen hundred and forty-

H-1
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—== Bubre du Canada, Ine. =—

a Ministère du Travail,

i... 6 rue St-Poul

Jjedesation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois

Affilié à le CTÉC.

Siège Socioi : RIMOUSKI

ongiipme

Case Postale 08

 

LETTRE RECUE
AOÛ &3 1948

BUREAU
SOUS-MINISTRE  Rimouski, le 20 août, 1948. DU TRAVAIL |]

Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Cher Monsieur,-

 

Ci-inclus veuillez trouver copie en double de la
4 convention de travail renouvelée avec amendements passée entre

| Durette & Guérette Inc. et le Syndicat Catholique de l'Industrie
À du Bois d'Estcourt, Inc.

L'ancienne convention était enregistrée à vos.
bureaux sous le No 222 et à la Commission de Relations Ouvrieres

sous le No 795/3.

Espérant que le tout sera à votre entière satis-
faction, je vous prie de me croire,

 

|

BNCONVENTIONS COLLECTIVES|
 

 
 

 

VISA D E Date

Estampille va

Signatures VV
 

Incorpcration

Reconnaissance y
 

 

Numerotage

( : 42-4s

  Formule  
7/2
}- *

Par

on.

 
 

Sept fo do an1745
 

Votre tout dévoué,

.X.Legaré,
agent d'affaires.
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LV
R. GUERETTE Pausinent LoJ mannerURIERS ET EXPORTATEURS

Durette & Guerette Inc.

      
PAANUFACTURERS AND EXPORTERS

Lumber, Laik, Shingles

0
M. Paul E. Bernier, L.L.L. : —
Secrétaire, Commission Relations Ouvrières - LETIRE ReGUE

 

     

   

     

9 Q °

Le 24 août, 194% ;

 

 

   Province de Québec

      

    

-'REAU j

SOUS-MINISTRE ;
* + Ph } i |

_ Répondant à votre lettre du 19 courant, nous devons Ce
vous dire que la Convention de 1947 avec nos employés a été renouvelee
jusqu'au 15 décembre 1948, avec amendement tel que copie ci-inc lus.

ze »

 

Bien à vous,
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KENOUVELLIGENT
IR CONVENTION IR TRAVAIL

Négocié et conclu à Esteourt, le 50 Juillet, 1908 entre

DURETTE EY GUERETTE INC
partie de PREXIERE PART,
ci-egrès appelée “COMPAGNIE”,

LS SYNDICAT CATHOLIQUE MR L'INBUSTRIE DU DOIS D'ESTCOURT, INC. ET
IA FEEERATION NATIONALE CATHOLIQUE IR L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, INC.

partie de SECONDE PART,
ci-après appelée “SYNDICAT”.

La Genventien de Travail en vigeeur êu ler mai 1947 au 30 avril
1948, eut renouvelée pour la périsée du 15 Juin 1948 au 15 décembre
1948 aves les salaires ei-inelus ot l'amendement suivant:

l.-—- La Compagnie convient d'accorder we augnentation générale
de salaire de 24 sous l'heure à tous les employés régis par le présen-
te conventien. Cette augnentatien de salaire prendre effet le ler
19k8, ee sux salaires ei-inslus ot sere on vigueur Jusqu'es 167
décenbre .
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